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A partir du mercredi 22 avril, la Ville met en place, avec le concours de bénévoles, le portage de courses
alimentaires et de produits pharmaceutiques en direction des personnes agées de plus de 75 ans ainsi que des
personnes malades ou souffrant de handicap.

Ce dispositif fonctionnera les mercredis et vendredis.

Si vous souhaitez bénéficier de ce portage, vous pouvez contacter le Service social au 01 34 31 41 90 chargé
de centraliser les demandes et de suivre les livraisons avec les "coursiers volontaires".
Toutes les précautions sanitaires et d'hygiéne seront respectées.

Contact

Service Social
Directeur : Yannick Gautier
Tél : 01 34 31 41 90
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